
 
 
Abeille IARD & Santé
Siège social : 13 rue du Moulin Bailly - 92270 Bois-Colombes.
Société anonyme d'Assurances Incendie Accidents et Risques Divers.
Entreprise régie par le code des assurances.
Capital social : 344 822 425 €.
306 522 665 R.C.S. Nanterre

^{PSTOCK=paper_0}

Standard
Intermédiaire 2001325  AVT 4/0 1/4

ATTESTATION D'ASSURANCE

ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE
RC FABRICANT-NEGOCIANT DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION

Valable pour la période du  01/01/2026 au 31/12/2026

D0039_P

Abeille IARD & Santé
Par l'intermédiaire de
 ASSURANCES GERARD AZAIS
Courtier
363 BOULEVARD MARIUS BERLIET
66000 PERPIGNAN
Tél : 04 68 61 02 52 Fax : 04 68 35 17 81
contact@assurancesazais.com
Immatriculation ORIAS : 10055048
www.orias.fr
R.C.S. PERPIGNAN 448749762

SARL  PISCINAS MON DE PRA
ZA Intercommunale de l'Autoroute
52000 SEMOUTIERS MONTSAON

La société Abeille IARD & Santé certifie que SARL  PISCINAS MON DE PRA , immatriculé(e) sous le n° 451590665 est titulaire d’un

contrat en vigueur n° 77807438 garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile qu’elle peut encourir en vertu

des articles 1641 et suivants du code civil pour les  «PRODUITS » et, le cas échéant, en vertu de l’article 1792-4 du code civil pour les

« EPERS » du fait des activités suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Activités assurées:

Dans les termes, conditions et limites du contrat, l’Assureur garantit les activités suivantes, exercées par l’Assuré lui-même, à

l’exclusion de toute autre, pour les seuls produits de technique courante tels que définis aux Conditions générales.

FABRICATION < NON SUIVIE DE POSE >

- Fabrication de coques monoblocs pour la piscine en polyester armé de fibre de verre à usage de

piscines d habitations à l exclusion des piscines de conception hors sols et d une capacité

supérieure à 250 m3 et de plus de 2,50 M de profondeur

- La structure (Stratifiée)

- Le revêtement (Gelcoat)

- L étanchéité

NEGOCE AVEC IMPORTATION < NON SUIVI DE POSE >

Négoce de coques monoblocs pour la piscine en polyester armé de fibre de verre à usage de piscines d

habitations à l exclusion des piscines de conception hors sols et d une capacité supérieure à 250

m3 et de plus de 2,50 M de profondeur fabriquées par PISCINAS MON DE PRA Espagne à Gironne

(Espagne) et PISCINES MON DE PRA OUEST FRANCE
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Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :

¬ aux activités professionnelles ou missions listées ci-avant,

¬ aux produits incorporés à des ouvrages soumis à l’obligation d’assurance ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la

période de validité de la présence attestation.

L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A.243-1 du code des assurances.

¬ aux produits incorporés dans des ouvrages de construction situés en France métropolitaine et Départements et régions

d’outre-mer pour les garanties « Responsabilité civile Produits ».

¬ aux produits incorporés à des ouvrages soumis à l’obligation d’assurance dont le coût total de construction HT tous corps

d’état, y compris honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de 15 000 000 EUR.

Cette somme est portée à 26 000 000 EUR HT en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale bénéficiant à

l’assuré, comportant à son égard une franchise absolue au maximum de 3 000 000 EUR par sinistre.

¬ aux procédés ou produits faisant l’objet au jour de la passation du marché :

- d’une Evaluation Technique Européenne (ETE) bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis

Technique (ATec), valides et non mis en observation par la C2P(1)

¬ aux procédés ou produits faisant l’objet au plus tard le jour de la réception (au sens de l’article 1792-6 du code civil) :

- d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEx) avec avis favorable.

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe

l’assureur qui, après examen et appréciation des éléments, détermine les conditions de garantie et de tarif dans lesquelles

une extension pourrait être délivrée.

(1)Les règles professionnelles acceptées par la C2P (commission prévention produits mis en œuvre par l'Agence Qualité Construction),

les recommandations professionnelles acceptées par la C2P sont consultables sur le site de l'Agence Qualité Construction

(www.qualiteconstruction.com).

http://www.qualiteconstruction.com
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Garanties - Montants - Franchises:

Les garanties visées ci-dessous pour lesquelles un montant est indiqué en regard sont souscrites par l'assuré dans les termes et

limites des Conditions générales.

La garantie Obligatoire des EPERS s’applique aux produits incorporés à des ouvrages soumis à l’obligation d’assurance

dont le coût total de construction HT tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage n’est pas

supérieur à la somme de 15 000 000 EUR.

Cette somme est portée à 26 000 000 EUR  HT en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale bénéficiant à

l’assuré, comportant à son égard une franchise absolue au maximum de 3 000 000 EUR par sinistre.

Au-delà de l’une de ces limites, qui conditionnent l’application du contrat,  l’Assuré devra présenter une demande d’extension des

garanties en vue de permettre à l’assureur d’établir l’avenant d’adaptation correspondant. A défaut, l’Assuré encourt l’application

de la règle proportionnelle visée à l’article L.121-5 du Code des assurances.

Responsabilité civile "Produits"

Garanties Montants et franchises

Garanties obligatoires des E.P.E.R.S

Le contrat garantit la responsabilité décennale lorsque la
responsabilité de l'assuré est recherchée sur le fondement de

- En Habitation :

l'article 1792-4 du code civil, pour les dommages de la nature de
ceux dont est présumé responsable un locateur d'ouvrage au titre
des articles 1792 et suivants du Code Civil et dans les limites de
cette responsabilité.

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de
réparation des dommages à l'ouvrage.

- Hors Habitation :

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas
de remplacement des ouvrages, qui comprennent également les
travaux de démolition, déblaiement, dépose ou de démontage
éventuellement nécessaires.

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de
réparation des dommages à l'ouvrage dans la limite du coût total
de construction déclaré par le maître d'ouvrage et sans pouvoir
être supérieur au montant prévu au I de l'article R. 243-3

du code des assurances.

Durée et maintien de la garantie : - En présence d'un CCRD :

La garantie s'applique, pour la durée de la responsabilité
décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et
suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour
la même durée.

Lorsqu'un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD)
est souscrit au bénéfice de l'assuré, le montant de la garantie est
égal au montant de la franchise absolue stipulée par ledit contrat
collectif.

Franchise de 20% du montant des dommages avec un minimum
de 2 000 EUR et un maximun de 6 000 EUR

Garantie produit pour vices cachés 400 000 EUR par sinistre et par année d'assurance

Franchise de 20% du montant des dommages avec un minimum
de 2 000 EUR et un maximun de 6 000 EUR

Garantie complémentaire des EPERS 400 000 EUR par sinistre et par année d'assurance

Franchise de 20% du montant des dommages avec un minimum
de 2 000 EUR et un maximun de 6 000 EUR
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Conditions dérogatoires
Par dérogation partielle au tableau de garanties et de franchises des présentes Conditions
Particulières, le montant de la garantie des Dommages corporels résultant d'accidents de travail ou
de maladies professionnelles est fixé à 3 000 000 EUR par année d'assurance.
Le montant de la franchise reste inchangé.
Il n'est pas autrement dérogé aux clauses, conditions et limites du contrat.

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Fait en 1 exemplaire de 4 page(s)

Fait à Bois-Colombes, le 9 janvier 2026

Pour la Société


